
CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ
PEELING PRO - CODEXIAL

Cabinet de médecine esthétique du Moulin Blanc - Dr Valérie GOURHANNIC
Pôle santé - 2 rue Louis Lichou - 29480 LE RELECQ-KERHUON

02 98 34 46 60 - medecine.esthetique.moulinblanc@gmail.com

Je soussigné(e),  , consens au traitement connu sous le 
nom de PEELING PRO à l’acide glycolique. Ce traitement m’a été expliqué et j’ai eu la possi-
bilité de poser des questions. L’effet et la nature du traitement prévu, ainsi que les éventuelles 
autres méthodes de traitement, m’ont été pleinement expliqués. Je suis informé(e) que bien 
que de bons résultats soient attendus, leur efficacité ne peut pas être garantie, de même que 
l’absence d’effets indésirables.

L’intervention peut conférer à ma peau un aspect plus ou moins rose et écaillé.

Pendant et après l’intervention, les phénomènes suivants peuvent se produire : picotements, 
démangeaisons, brûlures, douleurs légères à modérées, oppression, desquamation et forma-
tion de croûtes au niveau de la couche superficielle de la peau. Ces sensations s’atténueront 
progressivement au cours de la semaine, au fur et à mesure que la peau retrouve son aspect 
normal.

Certains patients peuvent cependant réagir différemment. Bien que ce soit rare, il est possible 
de ressentir une sensation de malaise/oppression. Par ailleurs, la peau peut avoir le même 
aspect qu’après un coup de soleil sévère. La desquamation dure généralement de 3 à 7 jours, 
mais elle peut persister plus longtemps.

Les cicatrices et les taches pigmentaires résiduelles sont rares.

Il peut se produire avec une faible fréquence une réaction de « boutons de fièvre » (infection 
herpétique) chez les patients aux antécédents d’herpès. Dans de rares cas, le peeling peut 
également être suivi d’une flambée de lésions acnéiformes.

Une copie de ce consentement ainsi qu’une fiche regroupant les conseils à suivre après un 
Peeling Pro à l’acide glycolique m’ont été remises. J’en ai pris connaissance et ai accepté de 
m’y conformer en tant qu’élément indispensable au traitement.

CONSENTEMENT DU PATIENT POUR LA RÉALISATION 
D’UN PEELING                             À L’ACIDE GLYCOLIQUE

Signature du patient ou du tuteur légal / Date :
« J’ai lu et compris ce qui précède et j’autorise 
la réalisation d’un PEELING PRO à l’acide glycolique »

Cachet ou Signature du médecin / Date :

GEN 21 108v1
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PROTOCOLE DES 3 CRÈMES À APPLIQUER 
AVANT ET APRÈS LE PEELING :

À J-15 du peeling
Il est indispensable de préparer votre peau au peeling.
Appliquer la crème ENOLISS PERFECT SKIN 15 AHA tous les soirs pendant 15 jours avant 
le 1er peeling. Il est possible d’avoir comme réactions de petites rougeurs ou/et une légère 
desquamation.

JOUR J : peeling

À LA SUITE du peeling
Votre peau a été sensibilisée vous devez en prendre soin.

• �Pendant 3 à 5 jours après le soin : il faut apaiser votre peau en l’hydratant au maximum. 
Appliquer matin et soir le baume ENOCARE PRO ÉMOLLIENT RÉPARATEUR.

 • �Tous les jours après le soin : pour éviter l’apparition de taches brunes, appliquer le matin 
ENOBRIGHT PIGMENT CONTROL SPF 50+.

 • �7 jours après le soin et plus : pour prolonger les effets bénéfiques du peeling et si vous 
avez des imperfections vous pouvez continuer à appliquer, le soir, la crème ENOLISS  
PERFECT SKIN 15 AHA.
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INSTRUCTIONS APRÈS LE PEELING :

J+1 À J+7
Il peut s’écouler jusqu’à une semaine pour que votre peau retrouve son aspect normal.

Pendant la période de réparation, les phénomènes suivants peuvent se produire : picote-
ments, démangeaisons, brûlures, douleurs légères à modérées, oppression et desquama-
tion associée à la formation de croûtes au niveau de la couche superficielle de la peau. Ces 
phénomènes s’atténueront progressivement au cours de la semaine, au fur et à mesure 
que la peau retrouve son aspect normal.

Le respect des directives citées ci-dessous contribuera à accélérer le processus 
de réparation :

• �Appliquer deux fois par jour une crème émolliente et hydratante jusqu’à ce que  
la peau ait repris son aspect normal, puis reprendre vos soins habituels ;

• �Nettoyer doucement la zone traitée avec les produits ou le traitement qui vous ont été 
prescrits par votre médecin (ne pas utiliser d’éponges abrasives ou exfoliantes sur la ou 
les zones traitées) ;

• Éviter toute exposition au soleil (ne pas faire de séances d’UV en cabine).

• �Appliquer un écran solaire, si vous le tolérez, en commençant le lendemain  
du peeling car vous êtes plus sensible au soleil.

Pour éviter le risque de formation de cicatrices :

• Ne pas se gratter ou arracher la peau ;

• Ne pas aller à la piscine, ne pas faire de hammam ; 

• Ne pas appliquer de masque sur la peau ;

• Ne pas utiliser de produit gommant ou exfoliant.
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DROIT D’AUTORISATION D’UTILISATION D’IMAGE
Je soussigné(e) ...........................................................................................................................................................................................................................................  autorise le Dr GOURHANNIC à 
prendre des photographies sur lesquelles j’apparaîtrai afin de vérifier le résultat réel et visible du traitement. 

Les conditions de prise de vue sont les suivantes : 
- le modèle ne doit pas être reconnaissable. Si le visage est photographié les yeux seront cachés sur le cliché ;
- la photographie ne doit pas porter atteinte au modèle ;
- la photographie ne doit pas faire paraître un élément reconnaissable du modèle (ex : tatouage) ;
- la photographie doit être prise sur la zone traitée.

Les modes de diffusion sont les suivants : 
Le modèle (qui atteste ne pas être lié avec un tiers par un contrat d’exclusivité sur son image) autorise le mé-
decin à faire usage des photographies pour les utilisations visées ci-dessous. En cas de désaccord pour l’une 
des utilisations, le modèle devra rayer la mention concernée. Il est informé qu’en ne refusant aucune autori-
sation, sa photographie pourra être utilisée sur tous les supports indiqués ci-dessous :
- études cliniques                       - publications réseaux sociaux
- présentations internes           - expositions
- présentations externes           - publicités

Durée de l’autorisation : 
La présente autorisation est accordée pour une durée indéterminée à compter de sa signature.

Engagement du médecin : 
Le médecin s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies susceptibles de porter 
atteinte à la vie privée ou à la réputation du modèle, ou tout autre exploitation préjudiciable. Il tiendra à dis-
position du modèle un justificatif de chaque parution, disponible sur simple demande.

Fait à ........................................................................................................................................................................................................................ Le ...............................................................................................................................................................................................

Signature du patient précédée de la mention « lu et approuvé ».


